
Mars 2016  ARC/16/INF/18  

 

 

Le code QR peut être utilisé pour télécharger le présent document. Cette initiative de la FAO vise à 

instaurer des méthodes de travail et des modes de communication plus respectueux de l'environnement. 

Les autres documents de la FAO peuvent être consultés à l'adresse www.fao.org.  

 

MP599/f 

 

F 

 

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA FAO 

POUR L'AFRIQUE 

Vingt-neuvième session 

Abidjan (Côte d’Ivoire), 4-8 avril 2016 

Manifestations parallèles et consultations sous-régionales 

6 et 8 avril 2016 

 

Mercredi 6 avril 

a) Manifestation parallèle 1: Réalisations dans le domaine de l'application des techniques 

nucléaires: réseau africain VetLab et technique de l'insecte stérile 

Cette manifestation parallèle mettra en lumière certains résultats obtenus dans le cadre du partenariat 

FAO/AIEA au sein de pays Membres en ce qui concerne la concrétisation des objectifs stratégiques 

nationaux et régionaux au service de la sécurité alimentaire et du développement agricole durable. 

Plusieurs contributions techniques seront présentées afin que les pays Membres puissent connaître leur 

influence et savoir en quoi la collaboration participe directement aux résultats sur le terrain et améliore 

l'efficacité, la durabilité et les effets de la mise en œuvre. Dans une perspective de terrain, la 

manifestation illustrera le type d'assistance technique et de transfert de technologie qui se pratique dans 

les domaines de la santé et de la production animales et de la lutte contre les principaux insectes 

ravageurs des cultures et du bétail. En outre, elle sera l'occasion de partager des connaissances et de 

mettre en lumière les bons résultats obtenus récemment en matière d’application des techniques 

nucléaires en Afrique, en particulier le réseau africain VetLab et l’utilisation de la technique de l’insecte 

stérile dans le cadre de programmes de gestion intégrée des ravageurs à l’échelle d’une zone.  

 

b) Manifestation parallèle 2: Élaboration d'un programme d'action au service de l'alimentation 

et de la nutrition 

Difficultés des PEID 

En septembre 2014, les chefs d'État et de gouvernement ont adopté les Modalités d’action accélérées 

des petits États insulaires en développement (Orientations de Samoa). À cette occasion, ils ont invité la 
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FAO à faciliter une réunion sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans les petits États insulaires en 

développement (PEID) afin d'élaborer un programme d'action visant à permettre aux PEID de surmonter 

les difficultés auxquelles ils sont confrontés dans le domaine de l'alimentation et de la nutrition 

(paragraphe 61). La présente manifestation parallèle, qui s'inscrit dans un processus de consultation sur 

le plan d'action, rassemble des hauts représentants de PEID Membres de la FAO dans l'océan Atlantique 

et l'océan Indien (Cabo Verde, Comores, Guinée-Bissau, Maldives, Maurice, Sao Tomé-et-Principe et 

Seychelles). Les objectifs sont les suivants: i) fournir des informations sur l'état de la sécurité alimentaire 

et de la nutrition dans les PEID; ii) débattre d'une feuille de route concernant l'élaboration du programme 

d'action; iii) définir les principaux éléments du programme d'action visant à résoudre les problèmes qui 

se posent dans les PEID en matière d'alimentation et de nutrition.  

c) Manifestation parallèle 3: Engrais – Suite donnée à la Déclaration d’Abuja sur les engrais 

pour une révolution verte en Afrique 

Cette manifestation de niveau ministériel est organisée par l’Union africaine et sa Direction de 

l’économie rurale et de l’agriculture (DREA) avec l’aide de la FAO. Elle sera l’occasion de revoir les 

engagements pris par les ministres africains de l’agriculture dans la Déclaration d’Abuja sur les engrais 

pour une révolution verte en Afrique (2006), qui appelait à accroître l’utilisation des engrais (de 8 kg/ha 

à 50 kg/ha) d’ici à 2015, date coïncidant avec l’Année internationale des sols. Par conséquent, l’objectif 

de la réunion est non seulement de renouveler et de renforcer l’engagement politique mais aussi de 

l’intégrer à une perspective plus large de la gestion des sols dans le contexte des objectifs de 

développement durable et d’inciter les pays à évaluer leur progression vers les objectifs fixés par la 

Déclaration d’Abuja. 

Cette manifestation permettra aussi de faire le point sur le Mécanisme africain de financement pour le 

développement des engrais et d’amener les partenaires à s’engager davantage dans la mise en œuvre de 

la Déclaration d’Abuja compte tenu des éléments nouveaux qui se sont fait jour depuis l’Année 

internationale des sols, notamment les principes de la Charte mondiale des sols. 

d) Consultations sous-régionales: Hiérarchisation des besoins des pays et des sous-régions  

 

Le débat sur la hiérarchisation des besoins des pays et des sous-régions permettra d'examiner les 

questions et les enjeux prioritaires sous-régionaux et nationaux que les représentants des groupes sous-

régionaux présenteront à la réunion ministérielle. La consultation, qui sera animée par le coordonnateur 

sous-régional de la FAO de chaque sous-région, débouchera sur des déclarations, qui seront présentées 

à la réunion ministérielle, au sujet des besoins prioritaires des pays et des sous-régions et des stratégies 

envisagées.  

 

Vendredi 8 avril 

 

e) Table ronde ministérielle: «Renforcement des capacités nationales et régionales de concrétiser 

les engagements de manière efficace et d'accroître les investissements aux niveaux national et 

continental en faveur de l'élimination de la faim et de la transformation des systèmes alimentaires 

en Afrique, au service d'une croissance ouverte et d'une prospérité partagée» et «Plaidoyer et 

mobilisation pour le Fonds fiduciaire africain de solidarité» 

 

En juin 2014, les chefs d'État et de gouvernement de l'Union Africaine (UA) ont adopté la Déclaration 

de Malabo sur la croissance et la transformation accélérées de l’agriculture en Afrique pour une 

prospérité partagée et de meilleures conditions de vie. Dans ce cadre, ils ont pris sept engagements 

précis, notamment celui d'en finir avec la faim en Afrique d’ici à 2025 dans le cadre du Programme 

détaillé pour le développement de l'agriculture africaine (PDDAA). Les objectifs de développement 

durable (ODD) pour 2016-2030, adoptés au Sommet des Nations Unies en septembre 2015, comportent 
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aussi un engagement visant à éliminer la faim. Sur la base des enseignements tirés des 10 années de 

mise en œuvre du PDDAA et des 15 années de travail au service de la concrétisation de l'OMD 11, ainsi 

que de l'état d'avancement de l'engagement de 10 pour cent inscrit dans la Déclaration de Malabo, les 

ministres participant à la table ronde réfléchiront aux moyens de renforcer les capacités des pays de se 

coordonner et de mettre en application les engagements mondiaux et continentaux visant à éliminer la 

faim en Afrique. Ils se concentreront sur les sujets susmentionnés et sur d'autres stratégies relatives à la 

contribution de la Conférence régionale aux politiques et programmes nécessaires à la mise en œuvre 

concrète des engagements pris, ainsi qu'aux activités de plaidoyer et à une mobilisation plus forte en 

faveur du Fonds fiduciaire africain de solidarité. 

 

 

                                                      
1 OMD: Objectifs du Millénaire pour le développement. 


